
 
 

 

Communiqué commun 
 
 

Carrefour de la Malmedonne et gare de La Verrière 
Les trois maires concernés et le président de l’agglomération  

de Saint-Quentin-en-Yvelines demandent l’accélération du projet 
 
 
Pierre Sellincourt, Maire de La Verrière, Georges Mougeot, Maire de Maurepas, Henri 
Pailleux, Maire de Coignières et Robert Cadalbert, président de la CASQY, après s’être 
rencontré le 4 mai à Coignières, font état de leur accord pour un projet global de 
réaménagement du quartier de la gare de La Verrière, comprenant  : 
 
- Le rétablissement d’un franchissement de la N10 par la route départementale au moyen 

d’une mise en dénivelé. 
- La mise en cohérence et la sécurisation de tous les accès à la gare incluant le doublement 

du pont Guy Schuller pour accueillir un Transport en Commun en Site Propre venant de 
Trappes et d’Élancourt. 

- L’accès aux zones d’habitations situées au sud de la voie ferrée par un franchissement à 
gabarit normal au droit de la gare. 

 
Ce projet d’une grande cohérence relève de l’intérêt général pour l’aménagement du territoire 
dans cette partie sud du département des Yvelines. 
 
- en permettant un bien meilleur accès à la gare et aux zones d’habitations, de commerce et 

d’activités situées de part et d’autre de la RN10 
- en incitant efficacement à accéder à la gare par d’autres moyens que le véhicule personnel 
- en permettant la desserte des Bécannes, une importante zone à aménager qui peut 

contribuer fortement à répondre aux besoins en particulier liés à la crise du logement.  
 
Les trois maires et le président de la CASQY demandent à l’ensemble des partenaires de ces 
différentes opérations (État, Département, Région, STIF, GIP-ANRU), d’inscrire dans les 
meilleurs délais ces opérations dans leurs programmations financières. 
 
Ils attendent que l’État, en s’engageant, comme maître d’ouvrage pour le carrefour de la 
Malmedonne et comme co-financeur pour les opérations connexes, joue le rôle de levier pour 
tout le projet, tirant ainsi toutes les conclusions de son choix d’avoir classé dans le périmètre 
d’intervention de l’Opération d’Intérêt National Paris-Saclay l’ensemble du secteur concerné. 
 
 
 


